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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la région Hauts-de-France s’est
réunie le 20 mars 2018 à Amiens. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur le
projet de carrière de matériaux alluvionnaires et d’installation de traitement de la société GSM à
VASSENY (02) dans le département de l’Aisne.

Étaient présents et ont délibéré : Mme, Denise Lecocq, MM. Étienne Lefebvre et Philippe
Ducrocq.

En application du § 2.4.1 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants
cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui
fait l’objet du présent avis.

* *

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400559 du 6 décembre 2017, annulant les
dispositions du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 en tant qu’elles maintenaient le préfet de
région comme autorité environnementale, le dossier a été transmis pour avis à la MRAe, qui en a
délibéré.

En application de l’article R122-7 III du code de l’environnement, ont été consultés par courriels du
25 janvier 2018 :

• le préfet du département de l’Aisne ;
• l’agence régionale de santé·Hauts-de-France.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont

portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur
l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le
maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer la conception du projet et la participation
du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci. Les observations et propositions
recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par l’autorité
compétente pour autoriser le projet.
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Synthèse de l’avis

Le projet de la société GSM sur la commune de Vasseny est une carrière de granulats
alluvionnaires, qui sera exploitée en eau.

Les enjeux environnementaux majeurs du projet sont relatifs à la consommation foncière, au
paysage, aux milieux naturels, dont Natura 2000, à l’eau, à l’air, à la mobilité, aux nuisances (bruit)
et aux risques naturels (inondation).

L’environnement est bien pris en compte dans le dossier. Le dossier apparaît compatible avec les
plans-programmes, et en particulier les documents d’urbanisme. Les raisons environnementales
qui justifient le choix du projet ont été présentées. Des solutions alternatives au projet ont été
examinées. Enfin, le dossier présente les mesures prévues pour éviter, réduire et compenser les
impacts du projet.

Le projet de remise en état, essentiel dans ce projet de carrière, est détaillé. Il est cohérent avec
les orientations du schéma des carrières et également avec les usages actuels du site (une partie
agricole et une partie écologique).

Les documents transmis (dont l’étude d’impact incluant une évaluation des impacts sur Natura
2000, l’étude de dangers, le résumé non technique) sont globalement de bonne qualité et incluent
des études techniques réalisées par des cabinets spécialisés sur les sujets qui présentent le plus
d’enjeux. Le dossier est enrichi de nombreuses illustrations pertinentes qui permettent une bonne
compréhension des enjeux par le public.

Le résumé non technique reprend de manière synthétique les principales caractéristiques du
projet dans son ensemble ainsi que les informations développées dans l’étude d’impact.
Cependant, l’autorité environnementale recommande, pour en améliorer la qualité et la lisibilité
pour le public :

• de donner dans le résumé le calcul de la surface résiduelle de zone humide impactée
chiffré à 18,58 ha sur les « Prés des Épinettes » et les mesures compensatoires
correspondantes ;

• de préciser dans le résumé les noms des espèces remarquables directement impactées
par le projet et de celles bénéficiant d’un statut de protection et qui font l’objet d’une
demande de dérogation à ce statut.
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Avis détaillé

Le projet de carrière
Le projet de GSM sur la commune de Vasseny est une carrière de granulats alluvionnaires, qui
sera exploitée en eau.

La surface sollicitée est de 45,6 ha environ, la surface exploitée en tant que carrière de 23,5 ha
environ. Le tonnage total produit prévisionnel est de 577 100 t, avec une moyenne annuelle de
150 000 t et un maximum annuel de 250 000 t.

Le projet comporte également une installation de traitement existante pour laquelle GSM demande
le renouvellement de l’autorisation d’exploiter, sans limite de durée. La capacité maximale de
traitement de cette installation est et sera de 450 000 t/an (300 000 t/an en moyenne).

La durée sollicitée pour l’exploitation de la carrière est de 8 ans, dont une année de travaux
préparatoires, 4 ans d’extraction et 3 ans dédiés à la dernière phase de l’utilisation en bassin de
décantation et à l’achèvement de la remise en état du site.

Ce projet nécessitera un défrichement sur une surface de 12,1 ha.

Le site sera soumis à :

• autorisation sous la rubrique 2510-1 (exploitation de carrières) ;

• enregistrement sous la rubrique 2515-1 (broyage, concassage, criblage, ensachage,
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres
produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes) ;

• déclaration sous la rubrique 2517 (station de transit de produits minéraux ou de déchets
non dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques).

Le site sera également visé (mais non classé car sous les seuils de la déclaration) par les
rubriques :

• 2930-1 (ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les
activités de carrosserie et de tôlerie) ;

• 1435 (stations-service) ;

• 4734-2 (produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution).

Le dossier comprend une étude d’impact et une étude de danger.

Le plan de situation suivant permet de localiser le site dans son environnement.
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(Source : Dossier de demande d’autorisation d’exploiter, fascicule « Demandes », page 26)
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Le schéma du projet est présenté sur la photographie aérienne ci-après.

(Source : Dossier de demande d’autorisation d’exploiter, fascicule « Demandes », page 60)

I. Analyse de l’autorité environnementale
L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de l’autorité environnementale cible les enjeux relatifs
à la consommation foncière, au paysage, aux milieux naturels, dont Natura 2000, à l’eau, à l’air, à
la mobilité, aux nuisances (bruit) et aux risques naturels (inondation), qui sont les enjeux
essentiels dans ce dossier.

I.1 Caractère complet de l’évaluation environnementa le

L’étude d’impact comprend le contenu exigé par l’article R.122-5 (et l’article R512-8) du code de
l’environnement. En outre l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 comprend le
contenu exigé par l’article R414-23 du code de l’environnement.

Une étude de danger est jointe au dossier.
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Articulation du projet avec les plans-programmes et  les autres projets connus

Compatibilité avec les documents d’urbanisme

Concernant les documents d’urbanisme, le projet se trouve majoritairement en zone Nc du plan
local d’urbanisme de la commune de Vasseny, où les carrières et leurs installations sont
autorisées dans le respect du règlement du plan de prévention des risques d’inondation et coulées
de boue de la vallée de l’Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt. De façon secondaire,
l’installation de traitement, la station de transit et une partie du secteur « les Terres du Moulin »
sont en zone Ac où les carrières et leurs installations sont autorisées.

Par ailleurs, les surfaces à défricher se trouvent en dehors de tout espace boisé classé à
préserver.

Les plans locaux d’urbanisme de Ciry-Salsogne et Vasseny ne prévoient pas d’extension de
l’urbanisation à proximité du projet. Enfin, le site du projet n’est grevé d’aucune servitude d’utilité
publique.

Sur cette base, le projet apparaît compatible avec les documents d’urbanisme en vigueur.

Compatibilité avec le s  chéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Le SDAGE Seine-Normandie et le SAGE Aisne-Vesle-Suippe demandent, en cas de destruction
de zones humides, une compensation à 200 % dans le cas le plus pénalisant. Le projet inclut une
compensation des zones humides (création et restauration) à hauteur de ce ratio.

Compatibilité avec le plan de prévention des risques d’inondation

Le site se trouve quasiment en totalité en zone rouge du plan de prévention des risques
d’inondation et coulées de boue de la vallée de l’Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt.
Le règlement du plan autorise l’ouverture de nouvelles carrières en zone rouge, sous certaines
conditions, dont la non-aggravation du risque inondation en amont et en aval. Le dossier démontre
cette non-aggravation par des modélisations.

Compatibilité avec le schéma des carrières de l’Aisne

L’étude d’impact prend en compte de manière approfondie certains enjeux locaux, comme le
préconise le schéma des carrières en zone jaune1. Le projet évite le lit mineur de la Vesle qui est
en zone violette2 d’interdit réglementaire de création de carrières.

Impacts cumulés avec les autres projets connus

Parmi les projets ayant fait l’objet d’un document d’incidence avec enquête publique, et / ou les
projets ayant fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale, dans un
rayon de 3 km autour de son projet, le dossier examine les effets cumulés du projet de carrière
avec le projet de remembrement des communes de Sermoise et de Ciry-Salsogne suite à
l’aménagement de la RN31 (avis de l’autorité environnementale du 27/03/2013). Ce projet inclut
des opérations dont certaines sont similaires à celles du projet de GSM : déblaiement /
remblaiement avec transport, nivellement après compactage, empierrement, défrichement…
Cependant, d’après le résumé non technique de l’étude d’impact du projet de remembrement, les
effets de ce dernier sur l’environnement ne seront pas significatifs. Ainsi, le projet de GSM ainsi

1 Zone jaune : correspondant à la présence de certains enjeux locaux que le pétitionnaire doit prendre en
compte dans l’étude d’impact.

2 Zone violette : zone d’interdiction des carrières
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que le projet de remembrement ne sont pas susceptibles de présenter des effets cumulés
significatifs.

I.2 Scénarios et justification des choix retenus

Le dossier justifie le projet de façon complète par des arguments économiques, géologiques et
environnementales.

Le choix de GSM s’est porté sur le site objet du dossier, principalement pour la qualité du
gisement (caractéristiques mises en valeurs dans le schéma des carrières), ainsi que pour sa
proximité avec des infrastructures déjà existantes, notamment l’installation de traitement de
Vasseny.

Des solutions alternatives au projet ont été examinées :
• solutions alternatives au rabattement de nappe ;
• solutions alternatives au transport par camions ;
• solutions alternatives au réaménagement proposé.

Les raisons environnementales qui justifient le choix du projet sont :
• l’éloignement du site vis-à-vis des enjeux humains, sauf quelques maisons isolées ;
• la bonne insertion paysagère du projet au cœur d’une vallée boisée ;
• l’éloignement vis-à-vis des captages d’alimentation en eau potable et de leur périmètre de

protection ;
• l’éloignement vis-à-vis des sites Natura 2000 et des zones naturelles d’intérêt écologique,

faunistique et floristique ;
• l’évitement de certaines zones à enjeux écologiques et zones humides en amont du

projet ;
• l’éloignement vis-à-vis des monuments historiques ;
• l’absence de servitudes, notamment celles liées aux réseaux de transport de matières

dangereuses.

Enfin, le dossier présente les mesures prévues pour éviter, réduire et compenser les impacts du
projet.

I.3 Remise en état

La remise en état des terrains est décrite précisément, ainsi que le détail des opérations
permettant d’y parvenir. Elle sera faite de façon coordonnée à l’exploitation.

Le projet de remise en état est cohérent avec les orientations du schéma des carrières et
également avec les usages actuels du site. Le secteur « les Terres du Moulin » sera restitué à son
usage agricole actuel. Le secteur « les Prés des Épinettes » laissera place à des milieux humides
ouverts et des boisements humides.

I.4 Résumé non technique

Le résumé non technique constitue la synthèse de l’évaluation environnementale et comprend
l’ensemble des thématiques traitées dans celui-ci. Il participe à l’appropriation du document par le
public et se doit donc d’être pédagogique, illustré et compréhensible par tous.
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Le résumé non technique reprend de manière synthétique les principales caractéristiques du
projet dans son ensemble ainsi que les informations développées dans l’étude d’impact.Il aurait pu
cependant donner quelques informations relatives aux zones humides et aux espèces
remarquables impactées. 

L’autorité environnementale recommande, pour en améliorer la qualité et la lisibilité pour le public :
• de donner dans le résumé non technique le calcul de la surface résiduelle de zone humide

impactée chiffré à 18,58 ha sur les « Prés des Épinettes » et les mesures compensatoires
correspondantes ;

• de préciser dans le résumé les noms des espèces remarquables directement impactées
par le projet et de celles bénéficiant d’un statut de protection et qui font l’objet d’une
demande de dérogation à ce statut.

I.5 État initial de l’environnement, incidences notables p révisibles de la mise en
œuvre du projet et mesures destinées à éviter, rédu ire et compenser ces incidences

I.5.1 Consommation foncière

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le site du projet se trouve, d’une part en zone naturelle, d’autre part en zone agricole.

Le projet de carrière représente une surface totale autorisée de 45,6 ha environ, une surface
exploitée en tant que carrière de 23,5 ha, et une surface occupée par l’installation de traitement et
de transit de 7,9 ha (installation déjà existante).

Ce projet nécessitera un défrichement sur une surface de 12,1 ha.

Qualité de l’évaluation environnementale
L’étude d’impact inclut une évaluation de l’impact du projet sur la consommation d’espace agricole
et forestier, et présente les enjeux de ces zones et les surfaces impactées.

Par ailleurs, l’évaluation par le pétitionnaire de la valeur des espaces naturels présents sur le site
est complète (incluant notamment des inventaires de terrain sur un cycle biologique complet) et
permet une bonne appréhension des enjeux.

Un volet spécifique aux zones humides est présent dans le dossier. La surface précise de zone
humide susceptible d’être impactée par le projet, ainsi que leurs fonctionnalités, sont détaillées.
Les modalités de compensation de ces zones humides sont décrites de façon quantitative et
qualitative.

Prise en compte du principe d’économie d’espace
Le pétitionnaire a tenu compte des sensibilités du site concerné par le projet, et a exclu certains
secteurs, conformément à la démarche « éviter, réduire, compenser ». Il s’agit notamment des
zones à enjeux écologiques situées au nord-ouest et au nord-est du secteur « les Prés des
Épinettes ».
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Des mesures de réduction des impacts sont présentées.

Enfin, une compensation des zones humides détruites à hauteur de 2 pour 1 et des zones
défrichées à hauteur de 1 pour 1 est prévue. En fin d’exploitation, les zones à vocation agricole,
écologique et forestières seront restituées avec le même usage qu’initialement.

I.5.2 Paysage et patrimoine

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Au regard de l’inventaire des paysages du département de l’Aisne (2004), le projet est inclus au
sein de l’unité paysagère « Vallée de l’Aisne ».

Les édifices protégés au titre du code du patrimoine les plus proches sont l’église Saint-Rupert-et-
Saint-Druon de Vasseny (classée), à 900 m au sud-sud-ouest du site, et l’église Saint-Martin de
Ciry-Salsogne (inscrite), à 1,2 km au sud-ouest du site. Le site du projet est à fort potentiel
archéologique (au sein de la vallée de la Vesle).

Les habitations les plus proches sont celles des lieux-dits « Quincampoix », et « la Demi-Lune », à
proximité de l’extrémité nord-est du site (secteur « les Terres du Moulin »), ainsi qu’une habitation
isolée, au sud de la RN31, qui suit l’axe de la vallée au sud du projet.

Ensuite, les premières habitations de Salsogne sont à environ 500 m de la limite d’exploitation
envisagée ; les premières habitations de Vasseny sont à environ 600 m ; enfin, les premières
habitations de Ciry-Salsogne se trouvent à près de 900 m . Ces villages sont situés une dizaine de
mètres plus haut que le site.

L’axe routier le plus proche, la RN31, qui longe le projet au sud, est au même niveau
topographique que celui-ci. Il n’offre donc pas, a priori, de vue plongeante sur le projet.

Les écrans végétaux et merlons périphériques formeront des barrières visuelles efficaces compte-
tenu de la topographie plane du fond de vallée.

Qualité de l’évaluation environnementale
Les enjeux paysagers et patrimoniaux du secteur d’étude sont bien étudiés. Un reportage
photographique permet d’illustrer la visibilité du site depuis les points de vue alentour, et de
justifier la nécessité de réaliser des photomontages.

Des photomontages de bonne qualité, depuis les constructions les plus proches de Ciry-Salsogne
et le sentier de randonnée, permettent une bonne perception de l’impact visuel futur du projet sur
les principaux points de vue autour du site (zones habitées et voiries publiques).

Prise en compte du paysage et du patrimoine
Par rapport aux enjeux paysagers et patrimoniaux présentés, le dossier a correctement analysé,
et de façon proportionnée, l’état initial du site et son aspect visuel futur dans le cadre du projet.
Les photomontages illustrent l’impact prévisionnel du site et permettent une bonne appréhension
par le public.
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Les églises protégées sont en relation visuelle avec le site du projet. Le projet sera également
visible depuis le sentier de randonnée des Échauguettes. Le dossier conclut cependant à une
covisibilité réduite du fait des trames boisées et de la fragmentation des parcellaires qui
aboutissent à une vision partielle et filtrée de la carrière. Les photomontages depuis les
constructions les plus proches de Ciry-Salsogne et le sentier de randonnée illustrent cette
conclusion.

I.5.3 Milieux naturels

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
L’emprise abrite des habitats variés : carrière actuelle, terre agricole comprenant des cultures et
prairies, boisements alluviaux, peupleraies, zones humides. Les habitats les plus remarquables
sont des mégaphorbiaies. Le projet conserve une partie de ces habitats.

13 espèces végétales remarquables sont répertoriées. Les plus rares sont l’Épilobe des marais, le
Myriophylle verticillé, le Saule pourpre, la Stellaire des bois, la Coronille bigarrée. Il n’est pas noté
d’espèce végétale protégée.

Concernant la faune, on note une diversité des espèces notables présentes, qui peut s’expliquer
par la diversité des habitats en place. Des espèces patrimoniales, dont certaines sont protégées,
sont répertoriées parmi les insectes, amphibiens, oiseaux et chiroptères.

Qualité de l’évaluation environnementale
Un diagnostic écologique de terrain a été mené. Deux périmètres d’étude ont été considérés : un
périmètre rapproché (40,8 ha) et un périmètre étendu (780 ha). Les prospections ont eu lieu de
mars 2015 à mai 2016, et couvrent donc un cycle biologique complet. Les groupes considérés
sont la flore et les habitats, les amphibiens, les insectes, les mollusques, les oiseaux, les
mammifères dont les chiroptères.

L’étude comprend de nombreuses illustrations (cartes d’habitats…) qui facilitent la compréhension
du dossier par le public.

Prise en compte des milieux naturels
Des mesures de réduction et de compensation sont définies vis-à-vis des habitats présentant une
valeur écologique notable (cariçaies et mégaphorbiaies). La gestion et la création de boisements
et prairies humides favorables aux espèces floristiques remarquables sont prévues.

Des mesures diverses sont prévues pour réduire l’impact du projet sur la faune. 3 espèces de
chiroptères restent impactées par destruction de leurs habitats et réduction de leur espace vital,
après application des mesures d’évitement et de réduction des impacts. Le dossier indique que
ces espèces feront l’objet d’une demande de dérogation à leur statut de protection. Le site abrite
d’autres espèces protégées parmi les amphibiens, oiseaux et chiroptères.

Une autorisation de défrichement est sollicitée sur une surface de 12,1 ha. Un taux de
compensation de un pour un a été fixé en accord avec la direction départementale des territoires
de l’Aisne en charge de l’instruction du dossier. Le dossier prévoit la reconstitution de 14,72 ha de
boisements sur le site après remblaiement, lors de la remise en état.

Les mesures proposées sont globalement pertinentes.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2018-2335 adopté lors de la séance du 20 mars 2018 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France

11/16



I.5.4 Évaluation des incidences Natura 2000

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Les sites Natura 2000 les plus proches sont distants de 10 km au moins du projet. 

5 zones appartenant au réseau Natura 2000 sont présentes dans un rayon de 20 km : les zones
spéciales de conservation « coteaux calcaires du Tardenois et du Valois », « collines du Laonnois
oriental », « tourbière et coteaux de Cessières Montbavin », et « forêts picardes : massif de Saint-
Gobain » qui est également une zone de protection spéciale. 

Le dossier signale des connexions très limitées pour la faune vertébrée entre le projet et la zone
spéciale de conservation « coteaux calcaires du Tardenois et du Valois » et des connexions
possibles pour les espèces des milieux humides et boisés avec celle des « collines du Laonnois
oriental ».

Qualité de l’évaluation des incidences

Conformément aux dispositions des articles R.419-19 et R.419-23 du code de l’environnement,
une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 est produite (étude d’impact – chapitre 2 –
partie) comportant :

• la localisation du projet ;

• une description du projet ;

• une présentation des sites Natura 2000 qui pourraient être affectés ;

• une analyse sommaire des effets attendus ;

• la conclusion sur la nature des effets : significatifs ou non.

Le contenu de l’évaluation des incidences sur Natura 2000 est conforme à l’article R. 419-23 du
code de l’environnement, sans toutefois différencier chacune des thématiques attendues dans un
paragraphe dédié.

Prise en compte des sites Natura 2000
Le dossier examine les incidences potentielles pour les habitats et espèces d’intérêt
communautaire dans un rayon de 20 km.

La distance des sites Natura 2000 au projet ne laissent pas présager d’effets significatifs de la
carrière sur les enjeux de conservation ayant justifiés de la désignation des sites.

I.5.5 Ressource en eau (quantité et qualité)

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le projet est situé en bordure de la Vesle. Le schéma des carrières place le lit mineur en zone
d’interdiction d’ouverture de carrière. L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 impose un recul de
50 m par rapport au lit mineur de la Vesle, en tenant compte de l’espace de mobilité du cours
d’eau.
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Dans le cadre du projet, GSM prévoit un rabattement de nappe par pompage pour permettre
l’exploitation, afin d’abaisser localement le niveau de la nappe jusqu’à 1 m sous le mur de la
découverte.

Enfin, le site est potentiellement en zone humide du fait de sa situation (plaine alluviale, bordure
d’un cours d’eau, zone inondable du plan de prévention des risques d’inondation, proximité de
zones humides, plans d’eau et fossés). Selon la cartographie des zones à dominante humides des
agences de l’eau Seine-Normandie et Artois-Picardie, le site se trouve en grande majorité en zone
à dominante humide (principalement le secteur « les Prés des Épinettes »). Selon la cartographie
des zones humides réalisée par le syndicat mixte intercommunal d’aménagement du bassin de la
Vesle, le secteur « les Prés des Épinettes » se trouve en grande majorité en zone humide
effective.

Qualité de l’évaluation environnementale
Le dossier présente les utilisations de l’eau et le circuit de l’eau sur le site. Il s’agit d’un système
en circuit fermé. L’eau de lavage nécessaire au fonctionnement de l’installation de traitement est
prélevée en partie dans la nappe alluviale et dans le bassin de récupération des eaux pluviales,
mais est majoritairement constituée d’eaux de lavage recyclées.

Après lavage des matériaux, les eaux chargées en fines sont traitées par un clarificateur (avec
ajout de floculant) puis envoyées vers la cuve d’eau claire afin d’être réutilisées. Les boues sont
dirigées vers des bassins de décantation.

Le dossier comporte :
• une étude hydraulique incluant une modélisation de l’espace de mobilité de la Vesle ;
• une étude hydrogéologique qui modélise l’incidence du rabattement de nappe ;
• une étude des zones humides de terrain selon les critères botanique et pédologique de

l’arrêté ministériel du 24 juin 2008, et portant sur l’ensemble de la zone du projet (surface
pour laquelle une autorisation préfectorale d’exploiter est sollicitée, soit 32,50 ha), à
l’exclusion de la zone sur laquelle est déjà implantée l’installation de traitement.

Prise en compte de la ressource en eau
Le projet exclut le lit mineur de la Vesle (zone violette du schéma des carrières).

L’espace de mobilité de la Vesle, obtenu par modélisation, ponctuellement plus large que la bande
tampon de 50 m instituée par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994, a été exclu du périmètre
d’exploitation de la carrière.

La surface du projet concernée par des zones humides est de 30,82 ha sur les 32,50 ha sollicités.
La surface de zone humide impactée, après mesures d’évitement et de réduction d’impact, s’élève
à 18,58 ha (exclusivement au droit du secteur « les Prés des Épinettes »), dont 2,36 ha ont une
forte fonctionnalité écologique et 1,54 ha ont une fonctionnalité écologique moyenne. La surface
de zones humides faisant l’objet de mesures compensatoires par GSM (création, pérennisation,
restauration) est de 37,18 ha, ce qui représente plus du double de la surface de zones humides
impactée par le projet (en conformité avec le SDAGE et le SAGE).
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Le rabattement de nappe sera réalisé par casier afin de limiter son incidence. La modélisation
hydrogéologique montre un effet négligeable du rabattement de nappe au niveau des captages
d’eau environnants. La modélisation montre par ailleurs que les impacts hydrogéologiques du
remblayage prévu dans le cadre de la remise en état existent, mais sont négligeables
(exhaussement de la nappe de 35 cm à l’amont immédiat du projet, qui s’amortit en s’éloignant du
projet). Des suivis piézométriques et de qualité des eaux de nappe sont prévus pour le vérifier.

I.5.6 Risques naturels (inondation)

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le site se trouve quasiment en totalité en zone rouge du plan de prévention des risques
d’inondation et coulées de boue de la vallée de l’Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt.
Le règlement du plan autorise l’ouverture de nouvelles carrières en zone rouge, sous certaines
conditions, dont la non-aggravation du risque inondation en amont et en aval.

Qualité de l’évaluation environnementale
Le dossier comporte une étude hydraulique. Celle-ci inclut une modélisation des crues de la Vesle.

Prise en compte des risques
Il ressort de l’étude hydraulique que le secteur « les Terres du Moulin » n’est pas inondable au
contraire du « Pré des Épinettes ». Les stocks de stériles et de matériaux, positionnés au niveau
de la zone de transit, ne seront pas en zone inondable et n’aggraveront pas les crues. 

Les merlons susceptibles d’être pénalisants vis-à-vis du risque de crue sont les merlons de
sécurité placés le long de la piste. La modélisation montre qu’en tenant compte d’un merlon
discontinu, le niveau d’eau en cas de crue est rehaussé de 2 cm par rapport à l’état initial pour une
crue centennale, et de 1 cm pour une crue décennale (à l’exception d’une zone où la rehausse est
de 7 cm, mais qui est éloignée de toute habitation). 

Pour éviter l’érosion des berges en cas de crue, le pétitionnaire veillera à ce que les merlons
situés à proximité de la rivière soient construits avec les matériaux les plus cohésifs, avec un
compactage suffisant pour être maintenus en cas de crue.

I.5.7 Nuisances sonores

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le site sera exploité sans recours aux explosifs. Il fonctionnera en journée, de 7 h à 17 h, hors
week-end. Les principales sources de bruit générées par le projet seront les opérations de
terrassement par les engins, et la circulation des véhicules sur les pistes internes.

Les zones à émergence réglementée les plus proches sont les habitations des lieux-dits
« Quincampoix », et « la Demi-Lune », à proximité de l’extrémité nord-est du site (secteur « les
Terres du Moulin »).

Qualité de l’évaluation environnementale
Une étude d’impact acoustique a été fournie.

Une campagne de mesure a été menée afin d’évaluer l’impact du fonctionnement de l’installation
actuelle (installation de traitement).
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Concernant le projet, une modélisation acoustique simplifiée a été réalisée afin d’en estimer
l’impact (calcul des émergences futures en ZER et des niveaux sonores futurs en limite de
propriété).

Prise en compte des nuisances sonores
L’étude conclut à la conformité de l’installation dans son fonctionnement actuel jusqu’au terme du
projet, vis-à-vis des niveaux limites de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, tant en termes
d’émergences qu’en termes de niveaux de bruit en limite de propriété.

I.5.8 Mobilité

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Les principaux axes routiers desservant le site sont la RN31 à 85 m au sud, la RD14 à 300 m à
l’est du site, la RD141 dite route de Chassemy à 680 m au nord, la RD531 dite route de Condé à
780 m au nord-ouest, la RD1250 à 950 m à l’ouest, la RN2031 à 970 m au nord-ouest et la
RD1260 à 1 km au sud-est.

Des chemins sont également présents autour du site.

L’accès aux 2 secteurs de la carrière et à la station de traitement se fera à partir de l’accès actuel
à la station de traitement, c’est-à-dire via la route RN31, puis la RD141 (sur une petite portion) et
enfin la route de Reims (ancien chemin de désenclavement n° 4).

Le mode de transport utilisé par GSM pour les apports et les expéditions sera exclusivement
routier (les voies ferrées et fluviales les plus proches étant trop éloignées du site pour être
utilisées).

Qualité de l’évaluation environnementale
L’impact du projet sur le trafic routier a été estimé par GSM à partir de comptages routiers fournis
par le conseil départemental de l’Aisne et la direction interdépartementale des routes Nord, et
datant de 2011 à 2015, pour la RN31.

Aucun comptage n’est disponible pour la route de Reims. Cependant, GSM estime que la majeure
partie du trafic sur cet axe est engendré par l’activité du site existant, et le restera.

Le trafic existant généré par l’installation de traitement, et le trafic engendré par le projet de
carrière, sont indiqués en termes de nombres de rotations de camions. L’évolution prévisionnelle
du trafic est présentée sous forme de pourcentages.

Prise en compte des déplacements, transports, climat
Concernant la RN31, l’impact existant du site en termes de trafic est estimé à 2,8 % du trafic total
de véhicules sur cet axe (11,6 % du trafic poids lourds). L’impact futur est estimé à 2,8 % du trafic
total (11,9 % du trafic poids lourds). Le projet engendrera une augmentation du trafic total de
0,07 % (0,3 % du trafic poids lourds), ce qui est très faible.
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I.5.9 Qualité de l’air

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le secteur « les Prés des Épinettes » est éloigné des zones habitées et des routes. Le secteur
« les Terres du Moulin » et l’installation de traitement comprennent des habitations dans leur
environnement proche (lieux-dits « Quincampoix et « la Demi-Lune »), qui sont en outre placées
en position défavorable par rapport aux vents dominants. La route de Quincampoix passe
également à proximité du site (au nord-ouest). Dans une moindre mesure, la RN 31 au sud du site
peut également être impactée.

Les principales émissions atmosphériques du projet seront les émissions de poussières
(circulation des engins sur les pistes internes, chargement / déchargement des matériaux et des
terres, défrichement de façon plus ponctuelle) et, dans une moindre mesure, les gaz
d’échappement des engins.

Qualité de l’évaluation environnementale
Le dossier décrit de façon qualitative les sources d’émissions de poussières du projet et les cibles
potentielles.

Dans le volet sanitaire de l’étude d’impact, une description quantitative des flux de poussières
émis est présentée (estimation par le calcul grâce à des facteurs d’émission).

Des mesures préventives et de réduction des impacts sont également présentées.

Prise en compte de la qualité de l’air
Les émissions de poussières seront réduites du fait de l’exploitation en eau, de l’utilisation de
bandes transporteuses, du lavage des matériaux en même temps que leur criblage et leur
concassage, du choix du matériel et de certaines mesures préventives (limitation de la vitesse des
véhicules, aspersion des pistes par temps sec). Des boisements servent d’écran naturel autour du
site. Un merlon de 4 m de haut sera positionné au Nord du secteur « les Terres du Moulin » et
protégera les habitations de Quincampoix lors de l’exploitation de ce secteur (qui doit durer un an,
remise en état comprise).
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